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OBJECTIFS POUR 2011-2012 

 
Les objectifs pour l’année 2011-2012 ont été établis selon les cinq orientations 
stratégiques énumérées ci-dessous :  
 

• Obtenir un financement équitable et optimiser la performance. 
• Améliorer l’accès à un médecin de famille. 
• Améliorer l’accès aux services. 
• S’assurer de la qualité et de la disponibilité de ressources compétentes. 
• Maintenir une culture axée sur la sécurité des soins, des services et du milieu. 

 
 
 
 



 

 

 
 
 

 
 

CONSEILS ET COMITÉS 
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CONSEILS ET COMITÉS 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Au 31 mars 2011, le conseil d’administration est formé des membres suivants : 
 

 

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 
Président (population)     :  Robert Dean 

Vice-président ( coopté - organisme communautaire)  :  Alain Trépanier 

Secrétaire (directeur général)    :  André Poirier 

Conseil des infirmières et infirmiers (CII) : Louise Deschênes 

Conseil multidisciplinaire (CM)    :  Sylvie Philippe 

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP)  : Dre Mance Luneau 

Personnel non clinique     :  Carmen Rose 

Comité des usagers     :  Gaston Maheu 

        : Geneviève Canty-Le Pon 

Population       : Diane D. Lavallée 

Population      :  Gilles Lacoste 

Population      :  Carole Deschambault 

Coopté       :  Nadine Le Gal 

Fondation : George Würtele 

Agence       :  Denis Baraby 
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LES COMITÉS 
 
Les différents comités au 31 mars 2011 : 
 
MEMBRES DU COMITÉ ADMINISTRATIF 
 
Robert Dean 
André Poirier 
Alain Trépanier 
Diane D. Lavallée 
George Würtele 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 
Robert Dean 
Carole Deschambault 
Diane D. Lavallée 
Gilles Lacoste 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ DE DIRECTION 
 
Directeur général : André Poirier 
Directeur de la planification et de l’organisation des services  : Michel Hébert 
Directrice des ressources humaines : Pascale Cloutier 
Directrice des services à la jeunesse : Lyse Cloutier-Vallée 
Directeur des services aux adultes et des services généraux : Jean-Philippe Cotton 
Directrice des services aux personnes âgées : Mariette Brabant 
Directrice de la qualité, de l’interdisciplinarité et de la santé : Josée Chevalier 
publique 
Directeur des ressources financières, techniques et  : Robert Bédard 
informationnelles  
Directrice des services professionnels  : Odile Marentette-Chevalier 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 
Robert Dean 
André Poirier 
Louise Deschênes 
Gilles Lacoste 
Georges Würtele 
 
 
MEMBRE DU COMITÉ DE RÉVISION (LOI PROTECTEUR DES USAGERS) 
 
Nadine Le Gal 
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MEMBRES DU COMITÉ DES COMMUNICATIONS 
 
Robert Dean 
André Poirier 
Alain Trépanier 
Gilles Lacoste 
Sylvie Philippe 
Denis Baraby 
George Würtele 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 
 
Robert Dean 
André Poirier 
Louise Deschênes 
Gilles Lacoste 
Nadine Le Gal 
Sylvie Philippe 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ D’ÉVALUATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
En raison du départ à la retraite du directeur général, les membres de ce comité seront nommés lors de 
l’entrée en fonction du nouveau titulaire. 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ DE VIGILANCE ET DE QUALITÉ 
 
Robert Dean 
André Poirier 
Andrée Chénier 
Gaston Maheu 
Alain Trépanier 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL DES MÉDECINS,  
DENTISTES ET PHARMACIENS (CMDP) 
 
Président       : Dr Patrick Monday 
Vice-président       : Dr Éric Morin 
Secrétaire-trésorière      : Dre Nicole Mercier 
Conseiller       : Dr Alain Nadeau 
Conseillère       : Dre Carolyne Bernier 
Conseillère       : Lorraine Boisclair 
Directrice des services professionnels    : Odile Marentette-Chevalier 
Directeur général       : André Poirier 
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MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS (CECII) 
 
Présidente (infirmière)        : Nathalie Lavoie 
Vice-présidente (infirmière)    : Roxanne Carrière 
Secrétaire (infirmière)     : Julie Boisclair 
Conseillère (infirmière)     : Christine Patry 
Membre (infirmière auxiliaire) (CIIA)   : Geneviève Hébert 
Directrice de la qualité, de l’interdisciplinarité et de la santé : Josée Chevalier 
publique 
Directeur général     : André Poirier 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE (CM) 
 
Présidente (psychologue)    : Danielle Mauger 
Vice-présidente et trésorière (physiothérapeute)  : Marie-Claude Diamant 
Secrétaire (psychoéducatrice)    : Caroline Sauvé 
Agente de communication (travailleuse sociale)  : Chantal Layette 
Membre désignée par la direction générale  
(conseillère psychosociale)    : Marie Laplante 
Directeur général      : André Poirier 
 ou 
Substitut du directeur général    : Josée Chevalier 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU COMITÉ DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 
AUXILIAIRES (CIIA) 
 
Mission centre d’hébergement 
 
Présidente      : Geneviève Hébert 
Vice-président et secrétaire     : Pierre-Denis Lavallée 
Membre      : Robert Charuest 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ DES USAGERS 
 
Président (usager)    Centre d’hébergement : Jean-Pierre Paquette 
Vice-présidente (usagère)   Centre d’hébergement : Luce Lalande 
Trésorier (usager)    CLSC  : Roger Quevillon 
Conseiller (usager)    Centre d’hébergement : Gaston Maheu 
Conseillère (usagère)    CLSC  : Nicole Franc 
Conseiller (usager)    CLSC  : Luc Robillard 
Conseiller (usager)       : Poste vacant 
   
 
MEMBRES DES COMITÉS DES RÉSIDENTS 
 
Centre d’hébergement Drapeau-Deschambault 
 
Président (résident)      : Poste vacant 
Vice-présidente (résidente)     : Luce Lalande 
Secrétaire-trésorière (représentante-résident)   : Denise Lauzon 
Conseillère (résidente)      : Annette Brodeur 
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Centre d’hébergement Hubert-Maisonneuve 
 
Président (résident)      : Gaston Maheu 
Conseillère (résidente)      : Jacqueline Péladeau 
Conseiller       : Poste vacant 
 
 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DES BÉNÉVOLES 
 
Mission centre d’hébergement 
 
Président       : Pierre Lessard 
Vice-présidente       : Jacqueline Duquette 
Vice-présidente       : Nicole De Serres 
Secrétaire       : Ginette Woodrough 
Trésorière         : Lise Julien 
Directrice       : Liette Johnson 
Directeur       : Raymond Bertrand 
Membre d'office       : Guylaine Lefebvre 
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Comité de l’évaluation de l’acte médical  
 
Le comité a procédé à l'évaluation de 239 dossiers en 2010-2011. L'évaluation de la 
tenue de dossiers a démontré des statistiques semblables aux années précédentes (80 % 
de conformité). 

 
Une étude par critères objectifs dans la mission centre d’hébergement portait sur le 
traitement de l'ostéoporose lors de fractures de fragilisation chez les patients admis en 
réadaptation. Cette étude a permis de confirmer que le séjour en réadaptation améliore 
significativement le traitement de l'ostéoporose lors de fractures de fragilisation (23 % des 
dossiers conformes à l'admission par rapport à 67 % au départ). 
 
Comité de pharmacologie 
 
Le comité de pharmacologie a élargi la portée de l'ordonnance collective de contraception 
orale afin de l'appliquer à un plus grand nombre de patientes de la clinique des jeunes. 
De plus, une ordonnance collective d'administration d'épinéphrine « hors contexte de 
vaccination» permet désormais de traiter rapidement une réaction allergique sévère sans 
attendre les ambulanciers ou une présence médicale. 

 
La surveillance des narcotiques demeure une préoccupation et une revue de l'utilisation 
du protocole de surveillance a été effectuée. Un algorithme de suivi a été élaboré pour 
faciliter son utilisation. 
 



 

 

 

 
LE RAPPORT 

SUR LE TRAITEMENT 
DES PLAINTES 
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Données sur l’analyse des plaintes et l’amélioration de la qualité des services 

 
Répartition des demandes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution du nombre de demandes 

Demandes 2008-2009 2009-2010 2010-2011 Écart 

Plaintes 75 58 58 0 

Demandes 
d’assistance 18 24 30 � 25 % 

Interventions 2 2 1 � 

Plaintes médicales 0 3 0 � 

 

Demandes 
reçues 

(89) 

Plaintes 
58 

Assistance 
30 

Interventions 
1 

Plaintes 
médicales 

0 
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I. LES PLAINTES 

1.1. Distribution des plaintes reçues 

Mission 2008-2009 2009-2010 2010-2011 

CHLSD 22 19 15 

CLSC 53 39 43 

 

1.2. Auteur de la plainte 

Les plaintes sont déposées verbalement dans plus de 80 % des dossiers. Trente 
usagers et 28 représentants ont formulé une plainte en cours d’exercice. 
 

1.3. Évolution et distribution des motifs de plaintes1et quelques éléments 
d’information 

 Accessibilité 
Soins et 
services 

dispensés 

Aspect 
financier 

Organisation 
du milieu et 
ressources 
matérielles 

Droits 
particuliers 

Relation 
interpersonnelle 

2008-
2009 24 26 13 10 0 10 

2009-
2010 23 18 7 4 0 8 

2010-
2011 16 14 15 7 1 8 

 
L’accessibilité aux soins et services 

Une diminution est constatée à ce niveau. La majorité des insatisfactions vise les 
délais d’attente pour l’obtention d’une prise en charge dans les divers programmes 
(santé mentale adulte et jeunesse, le soutien à domicile) ou d’un service particulier 
(homologation d’un mandat en cas d’inaptitude). 
 
D’autres plaignants se sont montrés insatisfaits des délais d’attente au Centre de 
prélèvement et deux personnes ont contesté la décision de non-éligibilité à des 
prélèvements à domicile. 
 

                                                           
1
 Une même plainte peut comporter plusieurs motifs. Par conséquent, le nombre de motifs est plus élevé 

que le nombre de plaintes. 
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Aspect financier 
 
Ce volet a généré beaucoup d’insatisfaction chez la clientèle recevant des 
allocations directes dans le cadre du programme DIMOS. L’application du nouveau 
cadre normatif s’est traduite chez certains usagers par une baisse de services. Six 
personnes ont signalé leur insatisfaction au Protecteur du citoyen.  

Soins et services dispensés 

La troisième cause d’insatisfaction rapportée concerne les soins et services 
dispensés. Au premier rang, la continuité des services est questionnée (absence de 
suivi, arrêt de service, stabilité du personnel, insuffisance de ressources). 
 
En second lieu, le type d’interventions dispensées est contesté dans 3 dossiers et 
vise l’approche thérapeutique, la médication et l’intervention comme telle.  

Organisation du milieu et ressources matérielles 

Les points soulevés à ce niveau visent la qualité des aliments, l’hygiène des lieux, la 
perte d’objets et les connaissances des règles du milieu. 

Les droits particuliers 

À ce niveau, une seule plainte a été traitée et concernait une demande d’un régime 
de protection. 

1.4. Délais de traitement d’examen des plaintes conclues 

 1-15 jours 16-45 jours 46 et plus Total 

2008-
2009 29 36 10 75 

2009-
2010 32 21 5 58 

2010-
2011 30 20 9 58 

 
Le délai de 45 jours prévu à la Loi pour que le commissaire transmette ses 
conclusions a été dépassé dans neuf dossiers. Ce délai est attribué en partie à la 
stabilité de la ressource commissaire locale au cours de cet exercice (3 personnes 
différentes) et à la complexité de certains dossiers ou à la difficulté de rencontrer 
certains intervenants. Par ailleurs, le délai moyen pour conclure un dossier a été de 
21 jours. 
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1.5. Suites données aux motifs de plaintes examinées par la commissaire 
locale 

Traitement complété 
Catégorie de 

motif Abandonné Cessé Refusé 
Rejeté  sur 

examen 
sommaire 

Avec 
mesures 

identifiées 

Sans 
mesure 

identifiée 

Accessibilité   1  4 11 

Aspect financier  1   13 1 

Droits 
particuliers      1 

Organisation du 
milieu et 

ressources 
matérielles 

  1  2 4 

Relations 
interpersonnelles 1  1  3 3 

Soins et services 
dispensés 1 1   6 6 

TOTAL 2 2 3 - 28 26 

 
Vingt-six motifs examinés n’ont pas entraîné de mesures correctives. Pour la plupart, 
des explications ont été fournies aux plaignants. 
 
Pour les 28 autres, des mesures correctives ont été proposées, incluant des 
recommandations pour corriger ou améliorer les différents motifs de plaintes, 
notamment en ce qui concerne : 

a. L’aspect financier (13 mesures) 

• Évaluation ou réévaluation des besoins (4  à portée individuelle) 

• Évaluation/révision/application de même que la révision de protocole 
administratif (9  à portée systémique) 

 

b. Soins et services dispensés (6 mesures à portée individuelle) 

• Ajustement professionnel 

• Encadrement de l’intervenant 

• Information/sensibilisation d’un intervenant 
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c. Accessibilité (4 mesures) 

• Ajustement technique et matériel (1 à portée individuelle) 

• Révision du protocole administratif et communication/formation (3 à 
portée systémique) 

 

d. Relations interpersonnelles (3 mesures) 

• Information/sensibilisation d’un intervenant (1 à portée individuelle) 

• Adaptation des soins et services (2 à portée systémique) 

 

e. Organisation du milieu et ressources matérielles (2 mesures) 

• Information et sensibilisation des intervenants 

• Révision du protocole administratif 

Ces 2 mesures étaient à portée systémique. 

Dans tous les cas, les gestionnaires concernés ont agi diligemment pour la mise en 
œuvre des mesures correctives. 
 
Aucun dossier n’a été transmis à un ordre professionnel.  

 

1.6. Suivi des recommandations 

Toutes les recommandations ont été transmises lors des 3 rencontres du comité de 
vigilance et de la qualité du conseil d’administration. Celles-ci ont été accueillies 
favorablement par les instances et gestionnaires concernés qui ont montré 
beaucoup d’ouverture pour y donner suite. 
 
En fin d’année, 3 recommandations sur 9 ont obtenu un suivi sous la forme d’une 
démarche d’amélioration ou d’un plan d’action. Six recommandations sur 9 émises 
s’adressent spécifiquement à la direction du CSSS de Thérèse-De Blainville afin 
qu’elle poursuivre des démarches auprès de l’Agence des Laurentides pour le 
rehaussement du budget d’allocations directes DIMOS. Le but recherché est d’offrir 
du support répondant plus adéquatement aux besoins des usagers. 
 

1.7. L’examen des plaintes en seconde instance au Protecteur du citoyen. 

Cette année, 8 plaintes ont fait l’objet d’un recours au Protecteur du citoyen. Six 
visaient l’application du nouveau cadre normatif du programme DIMOS et des 
coupures de services survenues. Pour l’un d’entre eux, le Protecteur du citoyen a fait 
2 recommandations, soit de procéder à une réévaluation des besoins psychosociaux 
de la personne et de maintenir les services d’accompagnement en l’absence de
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ressources alternatives. Pour les 5 autres dossiers, de même que ceux du même 
type de l’année précédente, le Protecteur du citoyen n’a pas émis de 
recommandations individuelles.  
 
L’ensemble de ces dossiers fait présentement l’objet d’une intervention collective et 
le Protecteur du citoyen fera connaître ses conclusions ultérieurement. 
 
Deux autres conclusions ont été reçues pour les motifs de délais d’attente pour le 
soutien à la famille et pour une médication omise. Elles ne comptent aucune mesure 
ou recommandation de la part du Protecteur du citoyen. 
 
Par ailleurs, à la suite de plaintes isolées au cours des exercices précédents et 
concernant les soins et les services offerts par une ressource intermédiaire sous la 
responsabilité du CSSS, le Protecteur du citoyen a choisi d’intervenir globalement. 
Le rapport contient 10 recommandations dont 2 nécessitent des engagements de la 
part de l’établissement afin de s’assurer que le profil de la clientèle admise dans 
cette ressource soit compatible avec le niveau d’heures en soins fourni. 
 
Le suivi des 10 recommandations émises par le Protecteur du citoyen est rigoureux 
et les correctifs devraient se terminer en août 2011. 
 

II. LES DEMANDES D’ASSISTANCE 

Les demandes d’assistance proviennent d’un usager ou de l’un de ses proches qui 
souhaitent obtenir de l’aide de la commissaire. Parfois, c’est pour s’informer du 
processus de plainte (20 %) et dans d’autres cas, c’est pour obtenir un soin ou un 
service (80 %). Généralement, si l’usager obtient satisfaction, le dossier est fermé. 
 

 Nombre 
d’assistance 

2008-
2009 18 

2009-
2010 24 

2010-
2011 30 

 
Dans tous les cas de demandes d’assistance, les actions ont donné lieu à une 
référence, soit à un gestionnaire ou à une ressource externe afin que des suites 
soient données. 
 
Le délai de réponse aux demandes d’assistance est de 7 jours. 
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III. ACTIVITÉS RELATIVES À L’EXERCICE DES AUTRES FONCTIONS DE LA 
COMMISSAIRE 

Dans le but d’assurer la promotion du régime d’examen des plaintes et de diffuser 
l’information sur les droits et obligations des usagers, la commissaire a participé à 
diverses rencontres. 
 
Elle a rencontré le comité des usagers et des résidents. Elle a participé à des 
rencontres organisées par le comité des usagers avec les familles des résidents 
dans les deux installations. 
 
D’un autre côté, trois réunions du comité de vigilance ont été tenues durant 
l’exercice. L’ensemble des dossiers de plaintes a été soumis à la commissaire, et ce, 
de façon anonyme. 
 
Le comité s’est assuré du suivi des recommandations de la commissaire locale, 
conformément à son mandat. 
 
Différents dossiers reliés à la qualité ainsi qu’à la gestion des risques ont également 
été discutés avec les membres du comité de vigilance. Les activités de gestion de 
risques sont très importantes afin de mettre en place des mesures correctives pour 
prévenir les incidents et accidents.  
 
Le bilan annuel et les bilans semestriels des dossiers de plaintes ont été 
communiqués au conseil d’administration. 
 

IV. RAPPORT DU MÉDECIN EXAMINATEUR 

Le mandat du médecin examinateur est d’examiner toute plainte qui lui est transmise 
par la commissaire locale impliquant un médecin, un dentiste et un pharmacien. 
 
En début d’exercice, 2 dossiers étaient à l’étude. Ils ont été conclus depuis. Les 
motifs de plaintes concernaient les attitudes dans un cas et l’autre était lié à une 
procédure administrative. 
 
Aucun dossier de plainte médicale n’a été reçu cette année. 
 

V. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE RÉVISION 

Le comité de révision est institué par le conseil d’administration pour procéder, 
lorsque demandé par le plaignant, à la révision du traitement accordé par les 
médecins examinateurs de l’établissement à l’examen d’une plainte. Ce comité est 
composé d’une présidente et de 2 médecins examinateurs, nommés par résolution 
du conseil d’administration. 
 
Aucun dossier n’a fait l’objet d’une demande de révision au cours de l’exercice. 
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CONCLUSION 

L’analyse des motifs de plaintes de même que les résultats de sondages sur la 
satisfaction de la clientèle indiquent que de façon générale, la qualité des services 
dispensés par les intervenants du CSSS de Thérèse-De Blainville est très adéquate. 
 
L’insuffisance de ressources génère beaucoup d’insatisfaction. Elle se traduit par un 
problème d’accessibilité aux services ainsi que des délais de la prise en charge dans 
les différents secteurs de l’organisation. Cette dernière doit poursuivre ses efforts afin 
de maximiser les ressources disponibles et développer des services directs à la 
population. 
 
Une problématique a émergé cette année, à la suite de l’application du nouveau cadre 
normatif régional du programme DIMOS. La commissaire constate des impacts 
négatifs sur la clientèle handicapée ayant des incapacités et vivant à domicile. Le 
resserrement des critères pour l’obtention de services d’aide à la vie domestique, 
entre autres, fragilise le quotidien de ces personnes. Avec la collaboration de 
l’instance régionale, il y aurait lieu d’assouplir les modalités et les critères actuels. 
 
Concernant le suivi de la qualité des services dispensés en ressources intermédiaires, 
le CSSS doit s’assurer que ces dernières répondent aux normes contractuelles 
établies en terme d’environnement et de ressources humaines et de poursuivre 
l’application du processus d’évaluation continu. 
 
Pour terminer, nous tenons à rappeler que le régime d’examen des plaintes est un des 
leviers en vue de l’amélioration de la qualité des services qui permet à l’usager d’être 
entendu et de s’assurer que ses droits sont respectés dans le cadre des ressources 
disponibles. 

 
 
Andrée Chénier, 
Commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services 
 
La direction du CSSS de Thérèse-De Blainville a aussi reçu au cours de l’année des lettres 
et cartes de remerciements pour souligner les excellents services que ses intervenants 
offrent à la population de notre territoire. Ces marques d’appréciation proviennent pour la 
plupart des usagers, mais aussi de leur famille ou de leur représentant.  
 



 

 

ANNEXE 1 



 

 

 
 

LE CODE D’ÉTHIQUE 
ET DE DÉONTOLOGIE 

 
 



 

 

1. OBJECTIF GÉNÉRAL ET CHAMP D’APPLICATION 
 
1.1 Le présent Code n’a pas pour objet de se substituer aux lois et 
règlements en vigueur, ni d’établir une liste exhaustive des normes de 
comportement attendues de l’administrateur. Il cherche plutôt à réunir les 
obligations et devoirs généraux de l’administrateur, il:  
 

• traite des mesures de prévention, notamment des règles relatives à 
la déclaration des intérêts; 
 

• traite de l’identification de situations de conflit d’intérêts; 
 

• traite des devoirs et obligations des administrateurs après qu’ils 
cessent leurs fonctions; 
 

• prévoit des mécanismes d’application du Code. 
 
1.2 Tout administrateur de l’établissement est tenu de respecter les 
principes d’éthique et les règles de déontologie prévus par la loi et le présent 
Code. En cas de divergence, les principes et règles les plus exigeants 
s’appliquent. 
 
 L’administrateur doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces 
principes et de ces règles. 
 
1.3 L’administrateur est tenu aux mêmes obligations lorsque, à la 
demande de l’établissement, il exerce des fonctions d’administrateur dans un 
autre organisme ou entreprise, ou en est membre. 
 
2. DÉFINITIONS 
 
2.1 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens 
différent :  
 
a) «administrateur» désigne un membre du conseil d’administration de 
l’établissement, qu’il soit élu ou nommé; 
 
b) «conflit d’intérêts» désigne notamment, sans limiter la portée légale 
de cette expression, toute situation où l’intérêt direct ou indirect de 
l’administrateur est tel qu’il risque de compromettre l’exécution objective de sa 
tâche, car son jugement peut être influencé et son indépendance affectée par 
l’existence de cet intérêt; 
 
c) «entreprise» désigne toute forme que peut prendre l’organisation de 
la production de biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère 
commercial, industriel ou financier et tout regroupement visant à promouvoir 
certaines valeurs, intérêts ou opinions ou à exercer une influence sur les 
autorités de l’établissement; 
 
d) «proche» désigne le conjoint légal ou de fait, l’enfant, le père, la mère, 
le frère et la soeur de l’administrateur. Cette notion englobe également le 



 

 

conjoint et l’enfant des personnes mentionnées précédemment ainsi que 
l’associé de l’administrateur. 
 
 
3. DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATEUR 
 
L’ADMINISTRATEUR, DANS L’EXERCICE DE SES FONCTIONS :  
 

 
• Agit dans l’intérêt de l’établissement et de la population desservie 

 
 
À cette fin, l’administrateur :  
 
3.1 Témoigne d’un constant souci du respect de la vie humaine et du droit 
aux services de santé et services sociaux. 
 
3.2 S’assure de la pertinence, de la qualité et de l’efficacité des services 
dispensés. 
 
3.3 S’assure de l’utilisation économique et efficiente des ressources 
humaines, matérielles et financières. 
3.4 S’assure de la participation, de la motivation, de la valorisation, du 
maintien des compétences et du développement des ressources humaines. 
 

 
• Agit avec soin, prudence, diligence et compétence 

 
 
À cette fin, l’administrateur :  
 
3.5 Disponibilité et participation active 
 

Assiste aux réunions du conseil et se rend disponible pour remplir ses 
fonctions et prend une part active aux décisions du conseil d’administration. 

 
3.6 Soin et compétence 
 
 a) S’assure de bien connaître et suivre l’évolution de 
l’établissement; il se renseigne avant de décider et, au besoin, évite de 
prendre des décisions prématurées. 
 
 b) Agit de façon courtoise et maintient des relations empreintes de 
bonne foi, de manière à préserver la confiance et la considération que requiert 
sa fonction. 
 
3.7 Neutralité 
 

a) Se prononce sur les propositions en exerçant son droit de vote 
de la manière la plus objective possible. À cette fin, il ne peut prendre 



 

 

d’engagement à l’égard de tiers ni leur accorder aucune garantie relativement 
au vote ou à quelque décision que ce soit. 

 
b) Agit avec soin, intégrité, honneur, dignité, probité et impartialité. 

 
c) Fait preuve de rigueur, de prudence et d'indépendance. 

 
3.8 Discrétion 
 
 a) Fait preuve de prudence et de retenue à l'égard d'informations 
confidentielles dont la communication ou l'utilisation pourrait nuire aux intérêts 
de l'établissement, constituer une atteinte à la vie privée des gens ou conférer, 
à une personne physique ou morale, un avantage indu. 

b) Respecte la confidentialité des renseignements obtenus, des 
débats ou discussions; de toute fuite ou confidence lorsque le conseil décide 
de les maintenir à huis clos. 
 
3.9 Relations publiques 
 
  a) Respecte les règles de politesse et de courtoisie dans ses 
relations avec les autres administrateurs et évite toute forme de discrimination 
ou de harcèlement prohibés par la loi. 
   

b) S'efforce, dans les meilleurs délais, de toujours donner au 
citoyen l'information qu'il demande et qu'il est en droit d'obtenir; s'il ne peut le 
faire lui-même, il dirige le citoyen vers le service approprié de l'établissement. 
 
  c) Le président et le directeur général sont les seuls porte-parole 
du conseil; ils peuvent, selon le cas, faire des déclarations publiques. Aucun 
autre membre ne peut faire de déclarations publiques au nom du conseil sans 
en avoir reçu le mandat. 
 
  d) S'engage à respecter la procédure des réunions; à ce titre, il 
reconnaît l'autorité du président dans toute sa légitimité et reconnaît 
également la souveraineté de l'assemblée. 
 
  e) Respecte les droits et privilèges des autres membres, de 
même que l'intégrité et la bonne foi de ceux-ci; advenant qu'il veuille exprimer 
un doute sur l'intégrité et la bonne foi d'un collègue, ou de toute autre 
personne, il demandera le huis clos pour ce faire. 
 
  f) Respecte les décisions prises conformément aux modalités 
établies par le conseil. 
 
  g) Se doit de respecter la liberté d'expression et le droit à 
l'abstention ou à la dissidence des autres membres.



 

 

 
• Agit avec honnêteté et loyauté 

 
 
À cette fin, l’administrateur :  
 
3.10 Agit de bonne foi au mieux des intérêts de l’établissement et de la 
population desservie sans tenir compte des intérêts d’aucune autre personne, 
groupe ou entité. 
 
3.11 Évite toute forme d’abus de pouvoir tels les conflits d’intérêts, la 
violation des règles, l’inefficacité de la gestion, le gaspillage, la divulgation de 
renseignements confidentiels, la distribution de faveurs, le camouflage de ses 
erreurs ou la tromperie de la population. 
 
3.12 Agit dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés. 
 
3.13 Dissocie de l'exercice de ses fonctions au sein du conseil 
d'administration, la promotion et l'exercice de ses activités professionnelles ou 
d'affaires. 
 
3.14 Conflits de devoirs ou d’intérêts 
 
 Évite des conflits de devoirs ou d’intérêts. 
 
3.15 L’administrateur autre que le directeur général et les conflits 
 d’intérêts 
 
 a) L’administrateur, autre que le directeur général, sous peine de 
déchéance de sa charge, dénonce par écrit son intérêt au conseil lorsqu’il a 
un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt 
personnel et celui du conseil ou de l’un des établissements qu’il administre. 
 
 b) De plus, cet administrateur s’abstient de siéger et de participer 
à toute délibération ou décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise 
dans laquelle il a cet intérêt est débattue. 
 
 c) Cependant, le fait pour cet administrateur d’être actionnaire 
minoritaire d’une personne morale qui exploite une telle entreprise visée ne 
constitue pas un conflit d’intérêts si les actions de cette personne morale se 
transigent dans une bourse reconnue et si l’administrateur en cause ne 
constitue pas un initié de cette personne morale au sens de l’article 89 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chapitre V-1.1). 
 
3.16 Le directeur général et les conflits d’intérêts 
 
 a) Ne peut, comme directeur général et sous peine de déchéance 
de sa charge, avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en 
conflit son intérêt personnel et celui de l’établissement. 
 



 

 

  Toutefois, cette déchéance n’a pas lieu si un tel intérêt lui échoit 
par succession ou donation, pourvu qu’il y renonce ou, qu’après en avoir 
informé le conseil d’administration, il en dispose dans les délais fixés par 
celui-ci. 
 
 b) Doit, comme directeur général, dans les soixante (60 jours) 
suivant sa nomination, déposer devant le conseil d’administration une 
déclaration écrite mentionnant l’existence des intérêts pécuniaires qu’il a dans 
des personnes morales, des sociétés ou des entreprises susceptibles de 
conclure des contrats avec tout établissement. Cette déclaration doit être mise 
à jour dans les soixante (60) jours de l’acquisition de tels intérêts par le 
directeur général et, à chaque année, dans les soixante (60) jours de 
l’anniversaire de sa nomination. 
 
 c) Doit, comme directeur général, dans les trente (30) jours qui 
suivent la conclusion de tout contrat de services professionnels, déposer 
devant le conseil d’administration une déclaration écrite mentionnant 
l’existence de tel contrat conclu avec un établissement par une personne 
morale, une société ou une entreprise dans laquelle le directeur général a des 
intérêts pécuniaires. 
 
3.17 L’exclusivité de fonctions du directeur général 
 
 Doit, comme directeur général, sous peine de déchéance de sa charge 
ou de suspension sans traitement et sous réserve des exceptions prévues à la 
loi, s’occuper exclusivement du travail de l’établissement et des devoirs de sa 
fonction. Cependant, lorsqu’il occupe un autre emploi, charge ou fonction, il 
doit produire, dans les soixante (60) jours suivant sa désignation à cette fin et, 
à chaque année, dans les soixante (60) jours de l’anniversaire de sa 
nomination, une déclaration écrite mentionnant l’existence de ce fait. 
 
3.18 Interventions abusives 
 
 a) S’abstient d’intervenir dans le processus d’embauche du 
personnel, sous réserve du directeur général ou d’un cadre supérieur. 
 
 b) S’abstient de manœuvrer pour favoriser des amis ou des 
proches. 
 
 c) S’abstient d’agir comme intermédiaire, même à titre gratuit, 
entre un organisme à but lucratif ou non et l’établissement. 
 
3.19 Biens de l’établissement 
 

Utilise les biens, les ressources ou les services de l’établissement 
selon les modalités d’utilisation reconnues et applicables à tous. Il ne peut 
confondre les biens de l’établissement avec les siens. 



 

 

3.20 Avantages ou bénéfices indus 
 
 a) Se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en son nom 
personnel ou pour le compte d’autrui, de ses fonctions d’administrateur. 
 

b) Ne peut accepter ni solliciter aucun avantage ou bénéfice, directement 
ou indirectement, d’une personne ou entreprise faisant affaires avec l’établissement, 
ou agissant au nom ou pour le bénéfice d’une telle personne ou entreprise, si cet 
avantage ou bénéfice est destiné ou susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses 
fonctions ou de générer des expectatives en ce sens. 
 

Notamment est considéré un avantage prohibé tout cadeau, somme 
d’argent, prêt à taux préférentiel, remise de dette, offre d’emploi, faveur particulière ou 
autre chose ayant une valeur  monétaire appréciable qui compromet ou semble 
compromettre l’aptitude de l’administrateur à prendre des décisions justes et 
objectives. 
 
 c) Ne reçoit aucun traitement ou autres avantages pécuniaires à 
l’exception du remboursement de ses dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions 
aux conditions et dans la mesure déterminée par le gouvernement. 
 
 d) Doit s’interdire, comme directeur général, sous peine de déchéance de 
sa charge, d’accepter une somme ou un avantage direct  
ou indirect d’une fondation ou d’une personne morale qui sollicite du public le 
versement de sommes ou de dons dans le domaine de la santé et des services 
sociaux. 
 
3.21 Transparence 
 
 Révèle tout renseignement ou fait aux autres membres du conseil 
d’administration lorsqu’il sait que la communication de ce renseignement ou de ce fait 
pourrait avoir un impact significatif sur la décision à prendre. 
 
L’ADMINISTRATEUR, APRÈS LA FIN DE SON MANDAT : 
 

• Agit avec prudence, discrétion, honnêteté et loyauté 
 

 
À cette fin, l’administrateur :  
 
3.22 Se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en son nom personnel 
ou pour le compte d’autrui, de ses fonctions antérieures d’administrateur. 
 
3.23 Évite après la fin de son mandat, d'agir en son nom personnel ou pour le 
compte d'autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre 
opération à laquelle l'établissement pour lequel il a agi est partie et sur laquelle il 
détient de l'information non disponible au public. 
 
3.24 Ne fait pas usage, en tout temps, de l’information à caractère confidentiel qu’il 
a obtenu dans l’exécution ou à l’occasion de ses fonctions d’administrateur. 



 

 

 
3.25 Évite de ternir, par des propos immodérés, la réputation de l’établissement et 
de toutes les personnes qui y oeuvrent. 
 
 
4. MÉCANISMES D’APPLICATION DU CODE 
 
4.1 Toute personne qui est d’avis qu’une administratrice ou qu’un administrateur a 
pu contrevenir à la loi ou au présent code d’éthique et de déontologie, en saisit le 
président du conseil d’administration ou, s’il s’agit de ce dernier, le vice-président du 
conseil d’administration. Le président ou le vice-président, à huis clos, en saisit le 
conseil d’administration qui décide de le référer ou non au comité d’éthique. 
 
 
5. ENGAGEMENTS 
 
5.1 Dans les soixante (60) jours de l’adoption du présent Code par le conseil, 
chaque administrateur doit produire l’engagement contenu à l’Annexe I du présent 
Code. Chaque nouvel administrateur doit faire de même dans les soixante (60) jours 
de son entrée en fonction. 
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